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Generalites sur les sept accords bilateraux

De quoi s’agit-il?

1. Quel est le contenu des accords 
bilateraux?

Ce sont, avant tout, des accords 
economiques facilitant l'acces au marche 
unique europeen: ouverture des marches 
du travail, connexion aux marches des 
transports, elimination des discriminations 
des marches publics et des obstacles 
techniques au commerce, participation ä 
part entiere aux programmes de 
recherche de l'UE et reduction des droits 
de douane pour les produits agricoles.
Les accords fonctionnent avec les 
structures classiques (comites mixtes). Ils 
ne creent pas de nouveaux mecanismes 
institutionnels.

2. L'independance de la Suisse est-elle Non. La Suisse ne reprend pas une 
remise en cause? legislation qui lui est etrangere et ne se

soumet pas ä des institutions 
supranationales. Au contraire, son 
independance est renforcee dans les 
faits, car des interets suisses importants, 
tels que le transfert du trafic, sont 
desormais garantis au niveau europeen. 
En outre, les accords bilateraux peuvent 
etre denonces en tout temps. 
Contrairement ä l'EEE, la Suisse n'est 
pas tenue de suivre l'evolution du droit 
communautaire.

3. Les accords signifient-ils que les 
contröles aux frontieres des 
personnes qui rentrent en Suisse 
disparaTtront?

Les accords ne concernent pas les 
contröles aux frontieres. L'accord sur la 
libre circulation des personnes n'a rien ä 
voir non plus avec les contröles aux 
frontieres, car il ne regle que les 
questions relatives aux permis de sejours 
et de travail.

Les accords bilateraux nuisent-ils ä 
notre neutralite?

5. Quelles seraient les consequences 
de l'extension des accords ä de 
nouveaux membres de TUE?

En aucun cas. Ces accords economiques 
n'ont rien ä voir avec la neutralite suisse. 
L’accord de libre-echange de 1972, 
conclu avec la CEE de l'epoque, ne 
concernait en aucune maniere la 
neutralite suisse.

Pour l'instant, nul ne sait quand et ä 
quelles conditions, les pays d'Europe 
centrale et orientale vont adherer ä l'UE.
II est possible, par exemple, que de longs
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6. L’accord sur la libre circulation des 
personnes sera-t-il 
automatiquement etendu ä de 
nouveaux Etats membres de l'UE?

7. Que se passera-t-il si les mesures 
d'accompagnement decidees par la 
Suisse dans la libre circulation des 
personnes et les transports 
terrestres ne sont pas acceptees par 
TUE?

8. La Suisse a fait trop de concessions 
en faveur de TUE.

delais de transition seront appliques 
lorsque la libre circulation des personnes 
sera introduite. Par ailleurs, l'on oublie 
souvent une chose: beaucoup d'Etats 
d'Europe de l'Est ne sont pas des 
"poches de pauvrete" dont le taux de 
chömage est tres eleve, mais plutöt des 
economies dynamiques presentant des 
debouches potentiels interessants pour 
les entreprises suisses. Ainsi, par 
exemple, le niveau de vie de la Slovenie 
est-il plus eleve que celui de la Grece qui 
est membre de TUE.

L’accord ne sera pas automatiquement 
etendu ä de nouveaux membres de l'UE. 
II y aura d'abord des negociations et le 
nouvel accord ou les modifications ä 
l'accord seront de nouveau soumis au 
referendum.

Les mesures d’accompagnement 
adoptees par la Suisse dans le cadre de 
la procedure parlementaire n'ont pas ä 
etre acceptees par l'UE. Elles ne servent 
pas ä remplir des obligations ä l'egard de 
notre partenaire contractuel. Elles 
accompagnent la realisation d'objectifs 
tels que le transfert du trafic ou ont pour 
but de prevenir d'eventuelles 
consequences negatives, telles que le 
dumping salarial ou social.

Negocier signifie toujours que l'on donne 
en echange de ce que l'on re?oit. Les 
Etats membres de l'UE ont aussi fait des 
concessions. Ainsi, l'UE a accepte 
l'augmentation massive de la redevance 
pour le passage des camions ä travers la 
Suisse qui, de 40 francs aujourd'hui, 
passera ä 325 francs ä terme. En 
contrepartie, la Suisse introduira 
progressivement la limite des 40t. Les 
deux parties tirent des avantages 
considerables des accords bilateraux.
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9. Quelle est la difference entre les II y a plusieursdifferences.
accords bilateraux et l'EEE? D'abord, l'Espace economique europeen

(EEE) a des caracteristiques 
supranationales et il est 
institutionnellement lie ä l'UE. Par contre, 
les accords bilateraux sont des accords 
traditionnels de droit international conclus 
entre deux parties. Par consequent, en 
signant les accords bilateraux la Suisse 
n'est pas obligee de prendre ä son 
compte l'evolution future du droit 
europeen.
Deuxiemement, la portee materielle de 
l'EEE est beaucoup plus grande, car les 
quatre libertes (circulation des 
marchandises, des personnes, des 
capitaux et des services) sont appliquees 
dans leur integralite par les membres. 
Dans une certain sens, l'EEE represente 
donc un "menu" complet, alors que les 
accords bilateraux seraient plutöt un 
"menu ä la carte", car ils englobent sept 
themes parfaitement circonscrits.

Droits populaires
lO.Comment les droits populaires sont- Le referendum a pu etre lance contre les 

ils sauvegardes? accords, mais aussi contre les mesures
d'application et d'accompagnement. 
Outre les Democrates suisses et la Lega 
dei Ticinesi, plusieurs groupements ont 
lance le referendum et depose leur 
demande le 3 fevrier 2000 avec pres de 
67 000 signatures valables. C'est ainsi 
que le referendum contre les accords 
bilateraux a vu le jour. En revanche, 
moins de 2 700 signatures ont ete 
recoltees en faveur d'un referendum 
contre les mesures de transposition de 
l'accord sur les transports terrestres, si 
bien que ce deuxieme referendum n'aura 
pas Neu. La votation sur les accords 
bilateraux aura lieu le 21 mai 2000.
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11.Pourquoi les accords bilateraux ne 
sont-ils pas soumis au referendum 
obligatoire?

12. Apres le refus de l'EEE il etait 
pourtant clair que les Suisses en 
avaient assez de l'Europe! Pourquoi 
la volonte populaire n'est-elle pas 
enfin respectee dans la politique ä 
l'egard de l'Europe?

La Constitution.ne le prevoit pas, car il n'y 
a pas adhesion ä une Organisation 
supranationale ou ä un systeme de 
securite collective. En 1997, en rejetant 
nettement l'initiative "Negociations 
d'adhesion ä l'UE (CE): que le peuple 
decide!", le souverain a dit clairement 
qu'il ne fallait pas modifier la Constitution, 
y compris lorsqu'il s'agit de questions 
techniques touchant ä la politique 
etrangere.

Dans les milieux de la politique, de 
l'economie et dans la societe, apres le 
refus de l'EEE l'idee qu'il fallait ameliorer 
nos relations avec l'UE dans differents 
secteurs faisait l'objet d'un large 
consensus. Le refus de l'EEE ne signifiait 
pas que les Suisses voulaient s'isoler, 
mais plutöt qu'il fallait trouver de 
nouvelles solutions bilaterales. C'est 
pourquoi, au depart, c'est la volonte 
populaire qui nous a amene ä negocier 
les accords bilateraux. En outre, en 
adoptant l'initiative des Alpes le souverain 
a imprime sa marque indelebile sur la 
politique europeenne des transports. Les 
accords bilateraux respectent donc la 
volonte du peuple ä maints egards.

Questions institutionnelles
13.Est-ce qu’il est vraiment possible de 

denoncer l'accord sur la libre 
circulation des personnes apres 
sept ans en invoquant la clause- 
guillotine?

La clause de denonciation permet aux 
deux parties de se proteger au cas oü les 
interets ne seraient plus equilibres. La 
Suisse, ainsi que l'UE, considerent les 
sept accords bilateraux comme un tout, 
qui tient compte des divers interets de 
maniere globale. Nous voulons, nous 
aussi, nous assurer que l'UE ne 
denoncera pas subitement un accord qui 
revet une grande importance ä nos yeux 
(p. ex. l'accord sur le transport aerien). 
Cela vaut egalement pour l'UE.
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14.Quand TUE ratifiera-t-elle les 
accords?

15.Quand les accords bilateraux 
pourraient-ils entrer en vigueur au 
plus tot?

Tous les accords doivent d'abord etre 
approuves par le Parlement europeen.
De plus, l'accord sur la circulation des 
personnes doit etre ratifie par tous les 
Etats membres de l'UE. Le processus de 
ratification a dejä commence.

Les accords entreront en vigueur une fois 
conclues toutes les procedures 
d'approbation en Suisse, dans l'UE et 
dans ses 15 Etats membres, au plus tot 
debut 2001.

En aucun cas. Avant l'echeance d'une 
duree de sept ans ä compter de l'entree 
en vigueur des accords, quand les 
accords arriveront ä expiration, la Suisse 
et l'UE devraient decider de la 
prorogation des accords bilateraux. II n’y 
a aucun lien entre ces accords et une 
eventuelle adhesion ä l'UE. L'accord de 
libre-echange de 1972 lui non plus n'a 
pas conduit la Suisse dans l'UE, bien qu'ä 
l'epoque les opposants ä l'accord 
pretendaient qu'il constituait la premiere 
etape vers une adhesion.

Couts
17.Que nous coüteront les accords Les consequences financieres des

bilateraux? accords bilateraux sont difficiles ä evaluer
avec precision. Les calculs revelent que 
la Confederation et les assurances 
sociales devraient debourser au total 800 
millions de francs par an (env. 400 
millions chacune). Mais il ne s'agit pas lä 
de depenses de consommation, c'est 
plutöt un bon investissement dans l'avenir 
de notre pays. Les recettes de la RPLP, 
pergues sur les camions etrangers, 
rapporteront chaque annee ä eiles seules 
plusieurs centaines de millions de francs. 
Les autres recettes fiscales augmenteront 
egalement gräce ä la croissance du PIB 
qui devrait augmenter jusqu'ä 2% sur les 
dix prochaines annees, soit une somme 
allant jusqu'ä 8 milliards de francs. Les 
avantages escomptes depassent 
largement les coüts.

16. La Suisse est-elle obligee d'adherer 
ä l'UE au bout de sept ans, c.-ä-d. ä 
l'expiration des accords?
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________ europeennePolitique
18.A l’avenir, dans quels domaines la 

Suisse et l’UE pourraient-elles 
cooperer sur le plan bilateral?

19. Les accords bilateraux constituent- 
ils une etape vers l'adhesion ä l'UE?

20. Les accords bilateraux signifient-ils 
que les accords de libre echange de 
1972 ne sont plus valables?

Plusieurs sujets qui interessaient la 
Suisse n'ont pas pu etre pris en compte 
dans le paquet des sept accords 
bilateraux. Ils pourraient faire l'objet de 
negociations apres la fin du processus de 
ratification des accords bilateraux. Les 
sujets les plus importants du point de vue 
de la Suisse sont: la facilitation du 
commerce des produits agricoles 
transformes, la participation de la Suisse 
aux programmes europeens Formation et 
Jeunesse, la Cooperation dans le 
domaine des statistiques et promotion de 
l'industrie cinematographique ainsi que la 
participation de la Suisse ä l'Agence 
europeenne de l'environnement, la 
participation de la Suisse ä la politique 
europeenne en matiere d'asile 
(Convention de Dublin) et au systeme de 
securite interieure.
Les accords bilateraux avec l'UE sont un 
ensemble d'instruments autonomes et 
non pas un premier pas vers une 
adhesion ä l'UE. Ils permettent une 
amelioration pragmatique de nos 
relations avec l'UE mais ne prejugent pas 
de l'avenir de la Suisse en Europe. Les 
accords sont des instruments classiques 
regissant les relations entre des Etats en 
vue de defendre les interets nationaux. Ils 
ne touchent en rien ä l'autonomie 
legislative de la Suisse et peuvent etre 
denonces ä tout moment. Les 
adversaires ainsi que les partisans d'une 
integration plus poussee de la Suisse en 
Europe peuvent parfaitement accepter 
ces accords.
Non. Le contenu des accords bilateraux 
et celui de l'accord de libre-echange de 
1972 (ALE) sont pour l'essentiel 
differents. Dans certains domaines les 
accords bilateraux completent l'ALE 
(agriculture, marches publics et obstacles 
techniques au commerce) mais ils ne le 
remplacent pas et l'ALE demeure en 
vigueur en l'etat. Une eventuelle 
denonciation des accords bilateraux 
n'aurait pas d'effet direct sur l'ALE.
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Agriculture

De quoi
21.Tous les droits de douanes sur les 

produits agricoles echanges entre 
la Suisse et l'UE seront-ils 
supprimes?

s’agit-il?
Non. L'ouverture du marche est limitee ä 
des secteurs dans lesquels l'agriculture 
suisse est traditionnellement forte, 
notamment le fromage, les fruits et les 
legumes. Pour ce qui concerne le 
commerce du fromage, les excedents 
d'exportation suisses s'elevent ä pres de 
150 millions de francs. Beaucoup de 
concessions tarifaires, sur les abricots et 
les tomates, par exemple, ne sont 
valables que pour l'intersaison, quand il 
n'y a pas de produits suisses qui arrivent 
sur le marche, ou concernent des 
produits qui ne sont pas cultives en 
Suisse, tels que les oranges, les citrons 
ou les mandarines.

Oui, la facilitation du commerce des 
semences et des plants entraTnera des 
reductions de coüts importantes. En 
outre, nos agriculteurs dependent 
largement de la main d'oeuvre etrangere. 
La suppression du Statut de saisonnier et 
la plus grande flexibilite dans l'embauche 
de travailleurs de l’UE profiteront ä 
l'agriculture.

Situation des paysans
23. Les accords n'accelerent-ils pas la L’agriculture est dans un processus de 

disparition des paysans? restructuration profonde. La nouvelle
politique agricole 2002, qui vise ä 
introduire plus d'elements de marche, 
oblige les agriculteurs ä s'adapter. Ces 
changements structurels se poursuivront 
independamment des accords bilateraux. 
Cependant, si l'on veut une plus grande 
presence du marche dans l'agriculture il 
faut aussi ouvrir de nouveaux marches 
aux agriculteurs. C'est precisement ce 
que font les accords bilateraux en 
ameliorant de maniere considerable les 
debouches potentiels sur le marche 
unique europeen. Le sud de l'Allemagne 
represente, ä lui seul, un marche de 22 
millions de consommateurs. C'est plus 
de trois fois la taille du marche suisse.
De plus, les accords contribuent ä la 
reduction des prix.

22. L’agriculture suisse souffre de 
coüts de production eleves. Les 
accords bilateraux apportent-ils 
quelque chose de positif?
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24. Les petites exploitations suisses 
peuvent-elles vraiment exister face 
aux grandes entreprises agricoles 
europeennes?

25. L’accord a-t-il une influence sur les 
paiements directs aux agriculteurs 
suisses?

26. De nombreux agriculteurs ne
craignent-ils pas les consequences 
negatives des accords bilateraux?

La Suisse est entouree par les regions 
d'Europe oü les revenus sont les plus 
eleves, oü les consommateurs sont 
particulierement sensibles aux aliments 
produits de maniere biologique, 
impeccables sur le plan sanitaire et de 
tres haute qualite. La protection des 
denominations d'origine et des 
indications geographiques accroTt la 
valeur des produits suisses. La 
reconnaissance mutuelle des 
prescriptions techniques contribue ä 
reduire les coüts de production et de 
commercialisation.

Les instruments de la politique agricole 
interne ne font pas l'objet des accords 
bilateraux. Les paiements directs restent 
donc du ressort de la politique agricole 
suisse. Les effets des mesures et des 
instruments seront examines en 
permanence ä la lumiere de l'evolution 
future de notre politique agricole.

Nos agriculteurs sont realistes et savent 
parfaitement evaluer les nouvelles 
opportunites et les risques. La majorite 
des paysans conclut que les avantages 
1'emportent. C'est pourquoi de nombreux 
agriculteurs, ainsi que leurs 
organisations professionnelles, mais 
aussi les travailleurs du secteur 
alimentaire et les commergants, 
soutiennent les accords. Fin novembre 
1999, lors d'une assemblee des 
delegues, l'Union suisse des paysans 
s'est prononcee presque ä l'unanimite en 
faveur des accords bilateraux. Le comite 
directeur de l'Union des paysannes 
suisses defend lui aussi ces accords.
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Consommateurs
27. La liberalisation du commerce des 

produits agricoles entre la Suisse 
et TUE menace-t-elle le niveau 
ecologique eleve de l'agriculture 
suisse?

Non. L’accord n’a pas d’influence directe 
sur nos modes de production agricole. 
Cependant, il contient des dispositions 
qui encouragent une agriculture 
respectueuse de l’environnement. Ainsi, 
il facilite l'acces reciproque au marche 
des produits agricoles et des produits 
alimentaires biologiques. Les 
perspectives d'avenir de ceux qui 
pratiquent une agriculture biologique en 
sont ameliorees. L'accord n'a pas 
d'incidence sur le degre eleve des 
normes suisses en matiere de securite 
alimentaire.

Negociations commerciales multilaterales fQMC)
28. L’accord sur l’agriculture nous 

protege-t-il d'autres concessions 
lors des prochaines negociations 
commerciales ä l'OMC?

II est ä prevoir que l'OMC ira de l'avant 
dans la liberalisation du commerce 
mondial des produits agricoles. Mais sur 
cette question TUE et la Suisse partagent 
les memes interets par rapport ä d'autres 
pays comme les Etats-Unis, l'Australie 
ou la Nouvelle-Zelande. II n'y a pas de 
lien formel entre l'accord et le cycle de 
negociations de l'OMC. Mais il est ä 
prevoir que les subventions ä 
l'exportation du fromage par exemple, 
qui seront supprimees avec l'accord 
bilateral, se heurteront aussi ä des 
pressions plus elevees de la part de 
l'OMC.

Mesures d’accompagnement
29. Des mesures d’accompagnement 

ont-elles ete prises en faveur de 
l'agriculture?

Oui. A l’avenir il sera encore plus 
important que les produits agricoles 
suisses soient commercialises de 
maniere plus professionnelle ä l'etranger. 
C'est le seul moyen d'assurer de bons 
debouches aux produits de haute qualite. 
A cet egard, les organisations 
sectorielles jouent un röle tres important. 
La modification de la loi sur l'agriculture 
renforce leurs bases financieres, ce qui 
leur permet d'adopter des mesures pour 
mieux se defendre sur les marches. Des 
dispositions analogues existent aussi 
aux Etats-Unis et dans l'UE.
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Libre circulation des personnes

De quoi
30.Les accords ont-ils un effet sur 

notre politique ä l'egard des 
etrangers ressortissants de pays 
non-membres de l'UE ou sur notre 
politique d'asile?

s’aeit-il?
Les accords bilateraux n'influencent en 
aucune maniere notre politique ä l'egard 
des etrangers ressortissants de pays 
non-membres de l'UE. La Suisse pourra 
continuer de fixer elle-meme les 
contingents pour les etrangers non 
communautaires. Elle peut egalement 
fermer ses frontieres ä l'immigration 
provenant de certains pays. Les accords 
ne changent rien ä la politique d'asile. 
Nous restons entierement independants 
pour concevoir cette politique dans le 
cadre du droit international.

31.Queis sont les changements pour L'obligation de retourner au domicile tous 
les frontaliers? les jours est remplacee par une Obligation

de retour hebdomadaire. La Suisse 
n'exige plus un sejour prealable de six 
mois dans la zone frontaliere voisine. Le 
permis est accorde pour une duree de 
cinq ans. Elle reconnaTt aux frontaliers un 
droit ä la Prolongation du permis et ä la 
mobilite (durant une periode transitoire de 
cinq ans uniquement dans la region 
frontaliere). Les zones frontalieres 
disparaTtront cinq ans apres l'entree en 
vigueurde l'accord, c.-ä-d. qu'un 
frontalier pourra alors travailler n'importe 
oü en Suisse.

32. Est-il plus facile pour des etrangers Le noyau dur la loi Koller est conserve: 
d'acquerir des biens immobiliers? I'acquisition d'appartements de vacances

par des etrangers demeure soumise ä 
autorisation. Les personnes domiciliees ä 
l'etranger n'ont pas le droit d'acquerir des 
biens immobiliers ä des fins purement 
speculatives ou pour effectuer des 
placements ä court terme. Les accords 
n'apportent que peu de changements par 
rapport ä la revision de la Lex Koller, il y a 
deux ans. Aujourd'hui dejä, l'achat de 
biens par des ressortissants de l'UE 
residant en Suisse (permis C) n'est plus 
soumis ä autorisation. Avec l'accord 
bilateral, tous les ressortissants de l'UE 
domicilies en Suisse pourront desormais 
effectuer des acquisitions immobilieres 
librement. Les frontaliers peuvent
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33. La reconnaissance mutuelle des 
diplömes par la Suisse et l'UE est- 
elle reglee dans les accords 
bilateraux?

34.11 existe, dans la libre circulation 
des personnes, des delais de 
transition tres longs. Y aura-t-il 
aussi des avantages pour les 
Suisses directement apres l'entree 
en vigueur de l'accord?

35. La suppression du Statut de 
saisonnier ne prive-t-elle pas le 
secteur du tourisme d’une 
possibilite utile de recrutement?

acquerir une residence secondaire sans 
autorisation sur le lieu de travail, mais 
pas d'appartement de vacances.

En principe oui, notamment si le diplöme 
ouvre droit ä l'exercice d'une profession 
reglementee par l'Etat. C'est le cas, par 
exemple, des medecins, des avocats et 
des architectes, mais aussi des 
enseignants, des coiffeurs et de bien 
d'autres. A cet egard, il taut distinguer 
cette reconnaissance de la 
reconnaissance dite "academique" des 
diplömes ou de cursus d'etudes qui est 
effectuee sur la base d'accords entre des 
institutions de formation, d'accords entre 
Etats et de conventions multilaterales et 
pour laquelle la Suisse a conclu avec les 
pays voisins des accords dits 
d'equivalence concernant essentiellement 
le niveau tertiaire (universitaire).

Oui. L’egalite de traitement au niveau 
national s'applique aux Suisses qui 
travaillent dejä dans l'UE des l'entree en 
vigueur de l'accord. A ce jour, pres de 
100 000 Suisses, sans double nationale, 
vivent dans les pays de l'UE. Pour eux, 
une discrimination fondee uniquement sur 
la nationale ne sera plus admissible.
Cela signifie qu'ils seront traites de la 
meme fagon que les ressortissants de 
l'UE: memes salaires, memes conditions 
de travail, memes prestations sociales, 
memes avantages fiscaux. Cela vaut 
aussi pour l'acquisition d'une propriete. 
Deux ans apres l'entree en vigueur de 
l'accord, l'UE supprimera eile aussi la 
preference aux ressortissants 
communautaires pour l'acces au marche 
du travail europeen.

II y aura toujours des emplois 
saisonniers, y compris dans le cadre du 
nouveau permis de courte duree. Les 
changements sont pour l'essentiel 
favorables au secteur du tourisme. Le 
sejour de courte duree permet le 
regroupement familial et l'obligation de 
quitter le pays pendant trois mois est 
supprimee. Les residents de courte duree

13
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ont droit a la mobilite professionnelle et 
geographique. Le Statut permet plus de 
flexibilite aux employeurs et aux salaries. 
II ne depend pas de certaines 
qualifications ou de certaines activites 
saisonnieres. La delivrance du permis de 
sejour de courte duree ne dependra que 
de la duree du contrat de travail.

Immigration
36. Avec la libre circulation des

personnes provenant de l’UE notre 
pays ne devra-t-il pas s'attendre ä 
une arrivee massive de chömeurs?

37. De nombreux medecins et
dentistes ouvriront-ils desormais 
des cabinets en Suisse?

38. Les ressortissants
communautaires en Suisse auront- 
ils le droit au regroupement 
familial?

Dans un premier temps, la libre 
circulation des personnes ne beneficiera 
qu'aux ressortissants communautaires 
ayant trouve un emploi ou disposant de 
ressources stables süffisantes. II ne faut 
pas s'attendre ä une arrivee massive de 
main d'oeuvre en provenance de l'UE. En 
effet, au cours des dix dernieres annees 
le solde migratoire entre la Suisse et les 
pays de l'UE est reste negatif. Meme si 
de nombreuses personnes etaient pretes 
ä s'exiler, les experts ne prevoient qu'un 
faible afflux de ressortissants de l'UE. 
L'experience faite dans des regions 
semblables de l'UE (p. ex. en Autriche et 
au Bade-Wurtemberg) revele que les 
mouvements migratoires demeurent 
modestes.

Les accords bilateraux reglent egalement 
la libre circulation du personnel medical, 
dont les medecins, les dentistes et les 
pharmaciens. Les titulaires d'un diplöme 
de medecin ou de dentiste etranger 
pourront desormais ouvrir un cabinet en 
Suisse. II devrait y avoir un certain afflux 
dans quelques disciplines specialisees oü 
il existe des penuries, tels que 
l'ophtalmologie ou la pedopsychiatrie par 
exemple. La densite tres forte de 
medecins, en comparaison internationale, 
ainsi que le coüt eleve de l'ouverture d'un 
cabinet, constituent neanmoins un 
obstacle pour les medecins de l'UE.

Oui. Un ressortissant de l'UE qui trouve 
un emploi en Suisse a le droit d'y faire 
venir sa famille. Sont consideres 
membres de la famille le conjoint, les 
enfants äges de moins de 21 ans et les 
parents en ligne ascendante et
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39. Les accords bilateraux nous 
obligent-ils ä modifier les 
procedures de naturalisation pour 
les ressortissants 
communautaires?

descendante qui sont soutenus par la 
famille. Les freres et les soeurs sont donc 
exclus du regroupement familial. Ce 
meme droit s'applique bien entendu aussi 
aux Suisses dans TUE. Cela dit, pres d'un 
million d'etrangers vivant en Suisse et 
titulaires du permis C ont d'ores et dejä la 
possibilite d'y faire venir leur famille. 
Meme si les conditions s'ameliorent 
legerement avec les accords bilateraux, 
les consequences devraient etre limitees.

La reglementation relative ä la 
naturalisation des etrangers en Suisse ne 
fait pas l'objet de l'accord et demeure 
inchangee. La libre circulation des 
personnes n'ouvre que l'acces reciproque 
au marche du travail et ne permet pas 
l'obtention directe de la nationale.

Assurances sociales
40.Queis sont les changements dans Une revision est en discussion depuis 

PAVS facultative pour les Suisses plusieurs annees en raison du deficit 
de l'etranger? eleve de l'assurance facultative.

Finalement, le Conseil federal a propose 
au Parlement de ne plus autoriser 
l'assurance facultative que dans les pays 
avec lesquels la Suisse n'a pas conclu 
d'accord en matiere de securite sociale. 
En outre, la personne qui souhaite y 
adherer devra avoir ete auparavant 
affiliee pendant 5 ans ä l'assurance 
obligatoire de l'AVS. Le debat 
parlementaire sur ces propositions n'est 
pas encore clos. En vertu des accords 
bilateraux, les ressortissants 
communautaires devront etre traites de la 
meme fagon que les ressortissants 
suisses. Si l'assurance facultative etait 
conservee sous sa forme actuelle, un 
grand nombre de ressortissants de l'UE 
risquerait de vouloir y adherer. Afin 
d'eviter cette Situation, le Parlement a 
decide, ä titre preventif, lors des debats 
sur les accords avec l'UE, de ne plus 
accepter de nouvelles adhesions dans les 
Etats parties aux accords, dans Pattente 
de la revision decidee par le Parlement.
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41. Le deuxieme pilier de la
prevoyance-vieillesse pourra-t-il 
encore etre paye en especes dans 
l'UE avant l'äge de la retraite?

42. Les accords prevoient-ils des 
changements dans le secteur de la 
sante?

43. Les accords bilateraux apportent- 
ils une amelioration de la 
protection par l'assurance-maladie 
ä l'etranger?

Oui, le paiement est possible sans 
restrictions jusqu'ä cinq ans apres l'entree 
en vigueur. La part facultative du 2e pilier 
pourra toujours etre versee sans 
restrictions. Pour ce qui concerne la part 
obligatoire (prevoyance minimale), apres 
l'expiration du delai de 5 ans le paiement 
ne sera plus effectue que si la personne 
concernee n'est affiliee, en tant que 
salariee, ä une assurance retraite 
obligatoire dans aucun Etat membre de 
l'UE. Les beneficiaires d'une retraite 
anticipee qui souhaitent se retirer sur 
leurs terres en Toscane ou dans le midi 
de la France pourront donc exiger le 
paiement en especes de la part 
obligatoire. Comme c'est le cas ä ce jour, 
le 2e pilier peut etre utilise pour 
l'acquisition d'une maison pour ses 
propres besoins, y compris ä l'etranger.

L’accord sur la libre circulation des 
personnes ne contient, ä l'exception des 
dispositions sur la reconnaissance des 
diplömes des medecins, des dentistes, 
des veterinaires, du personnel soignant et 
des sages-femmes, aucune disposition 
particuliere pour le secteur de sante.
Nous sommes libres de concevoir notre 
politique de la sante. Cependant, nous 
devons veiller ä ce que les ressortissants 
de l'UE ne fassent pas l'objet d'un 
traitement discriminatoire.

Dans le domaine de l’assurance-maladie, 
les Suisses qui vivent en Suisse et qui y 
sont assures, seront mieux proteges en 
cas de traitement ä l'etranger. Par 
exemple, celui qui passe ses vacances 
en Espagne et qui doit aller chez le 
medecin ou ä Phöpital recevra tous les 
soins au tarif de la securite sociale 
espagnole. Les frais sont pris en Charge 
par l'assurance-maladie suisse. Les 
retraites suisses qui passent le restant de 
leurs jours dans un pays de l'UE et qui n'y 
touchent qu'une retraite suisse pourront 
mieux s'assurer. Avec l'accord bilateral ils 
continuent d'etre affilies ä l'assurance 
obligatoire en Suisse et ils ont le droit aux 
memes soins que les personnes
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44. Une personne effectuant un sejour 
de courte duree en Suisse peut-elle 
solliciter des aides sociales en 
Suisse?

45. Les ressortissants
communautaires vivant ä l'etranger 
beneficient-ils aussi de reductions 
des primes d'assurance-maladie?

assurees dansleur pays de residence. 
Lors de la fixation des primes, il sera tenu 
compte des frais en partie moindres pour 
cette categorie d'assures. Selon le pays 
de residence de l'UE, les retraites 
pourront choisir de s'assurer dans le pays 
de residence plutöt qu'en Suisse. II en va 
de meme pour les membres de leur 
famille qui n’exercent pas d’activite 
lucrative.

Non. L’accord l’exclut parce que ces 
aides sont financees par les pouvoirs 
publics, pas par une assurance sociale.
La personne a droit ä des prestations 
d'assurance, par exemple ä une 
indemnite de chömage, si eile a cotise 
pendant la duree requise. Comme cela 
est egalement le cas pour les Suisses. Le 
principe qui prevaut est le suivant: Les 
memes prestations pour les memes 
durees de cotisation. Les Suisses en 
profitent egalement dans les pays de 
TUE.

Toute personne affiliee ä une assurance- 
maladie en Suisse et residant dans un 
pays de l'UE a droit ä une reduction de la 
prime d'assurance-maladie, au meme 
titre qu'une personne residant en Suisse, 
s'il se trouve en Situation de precarite 
economique. Lors de l'evaluation de la 
Situation economique il sera tenu compte 
des conditions reelles du pays de 
residence (comparaison du pouvoir 
d'achat).
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Mesures d’accompagnement
46.Quel est le contenu des mesures 

d’accompagnement?

47. Les mesures d’accompagnement 
ne ruinent-elles pas les 
consequences positives de la libre 
circulation des personnes?

48.Comment la Situation particuliere 
des regions frontalieres est-elle 
prise en compte?

Afin d'eviter un eventuel dumping salarial 
et social, le Conseil federal et le 
Parlement ont decide des mesures 
d'accompagnement efficaces: la loi sur 
les travailleurs detaches oblige les 
salaries et les entreprises venant de 
l'etranger, et travaillant provisoirement en 
Suisse, ä respecter le niveau salarial et 
social en vigueur en Suisse. L’extension 
du champ d’application des conventions 
collectives de travail et l'introduction de 
salaires minimaux empechent la main 
d'ouvre detachee de l'etranger ainsi que 
les entreprises suisses d'accepter ou 
d'imposer des salaires et des conditions 
de travail inferieurs ä ceux qui sont 
usuels dans le secteur en Suisse.

Non, l'avantage economique de la libre 
circulation des personnes entre la Suisse 
et les pays de l'UE demeure garanti. Les 
mesures d'accompagnement ne limitent 
ni les opportunites professionnelles des 
Suisses dans l'UE, ni les possibilites 
d'embauche pour les entreprises suisses 
dans notre pays. Elles se contentent 
d'eviter la concurrence deloyale sur le 
marche du travail. Les mesures 
d'accompagnement ne sont prevues que 
pour les cas d'abus repetes.

Les mesures d’accompagnement sont 
appliquees de maniere decentralisee. 
Elles peuvent ainsi etre adaptees aux 
conditions locales ou regionales, 
notamment aussi dans les regions 
frontalieres. Une "commission tripartite" 
sera creee dans chaque canton, 
composee de representants des 
employeurs, des travailleurs et de 
l'administration cantonale. Cette 
commission est la mieux ä meme de 
juger la Situation sur le marche du travail 
local et de proposer d'eventuelles 
mesures pour corriger les abus.
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49. Les accords signifient-ils qu’il y 
aura des salaires minimaux dans 
toute la Suisse?

Les niveaux de salaire de la region et du 
secteur concernes doivent etre pris en 
compte lors de la fixation de salaires 
minimaux. Ce faisant, pour la fixation du 
salaire minimum il sera tenu compte des 
differences regionales dans le coüt de la 
vie ou des differences de productivite 
dans les secteurs. II n'y aura donc pas de 
salaire minimum universel pour toute la 
Suisse. En outre, les salaires minimaux 
n'entreront en ligne de compte qu'en cas 
d'echec de toutes les autres mesures 
pour lutter contre des abus repetes dans 
le domaine salarial.

50.Comment assurer le contröle des 
travailleurs au noir, qui travailleront 
au rabais en cas de libre circulation 
des personnes?

Les employeurs ainsi que les travailleurs 
ont appuye les mesures 
d'accompagnement decidees par le 
Parlement afin d'eviter un eventuel 
dumping salarial ou social. Les 
partenaires sociaux, l'economie et 
l'administration ont elabore ces mesures 
ensemble, dans un esprit de cooperation 
et de pragmatisme. II en resulte que les 
mesures seront appliquees de maniere 
rationnelle et efficace, avec la possibilite 
de tenir compte des situations 
particulieres sur le plan local et regional 
(zones frontalieres). Les cantons sont 
charges de l'application des mesures, en 
etroite collaboration avec les partenaires 
sociaux (commissions paritaires et 
tripartites).
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De quoi s’agit-il?
51.Quel est le contenu de l’accord? L’accord entre la Suisse et l’Union

europeenne garantit l’observation de la 
politique suisse respectueuse de 
l'environnement par ses voisins. Avec cet 
accord, l'UE reconnalt de maniere 
explicite les objectifs et les instruments de 
notre politique des transports. Gräce au 
nouvel accord, le transfert du trafic 
marchandise ä travers les Alpes pourra 
etre coordonne avec les Etats voisins. De 
plus, l'accord ouvre ä l'economie suisse de 
nouvelles possibilites d'acceder aux 
marches de la route et du rail.

Augmentation du trafic
52.Nos Alpes seront-elles encore plus Au contraire -  car l'accord sur les 

polluees par le trafic de transit? transports terrestres garantit l'application
de la politique de transfert de la Suisse. 
Avec la RPLP, la Suisse compense 
l'introduction de la limite des 40t. Le trafic 
des marchandises par la route devient 
nettement plus onereux: une course en 
transit ä travers la Suisse coütera 325 
francs au taux plein de la RPLP, soit huit 
fois plus que le prix artificiellement bas 
actuel de 40 francs. Parallelement, le rail 
developpera fortement son offre dans le 
domaine du trafic marchandises, ce qui 
le rendra plus attrayant. Le nombre de 
trajets par la Suisse baissera des l'an 
2005, avant meme que l'accord sur les 
transports terrestres ne prenne 
pleinement effet. Une fois l'accord sur les 
transports terrestres pleinement en 
vigueur (aux alentours de 2007 et gräce 
ä la mise en Service du tunnel de base 
du St-Gothard en 2012) le trafic terrestre 
ä travers les Alpes aura atteint son 
objectif de 650 000 courses de camions 
en transit par la Suisse.

Transports terrestres
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53. Mais, des 2001, la Suisse accordera 
des contingents pour les camions 
de 40 tonnes et pour les courses ä 
vide et ä faible Charge. N'en 
resultera-t-il pas une invasion de 
camions transitant par la Suisse?

Ces contingents (300 000 courses pour 
chacune des categories en 2001/02 et 
400 000 chacune en 2003/04) ne doivent 
pas etre simplement ajoutes au nombre 
de camions que nous enregistrons 
aujourd'hui, car:
1. les camions de 40t transportent plus 

que des camions de 28t, d'oü une 
baisse du nombre de camions et de 
courses.

2. les contingents de camions de 40t 
payent une RPLP plus elevee que les 
34t regulierement admis aujourd'hui. 
Les trajets ä vide et ä faible Charge 
seront eux aussi plus chers. Ces 
taxes plus elevees devieront 
notamment les camions vides ou ä 
faible Charge, qui traversent 
actuellement la Suisse pratiquement 
sans rien payer, vers d'autres pays.

3. les mesures visant ä renforcer le rail 
font que les chemins de fer pourront 
rapidement prendre en Charge plus 
de trafic. Par consequent, malgre les 
contingents, la croissance du trafic de 
marchandises ä travers les Alpes, qui 
se poursuit depuis des annees, 
pourra donc etre freinee des 2001.

54. Ne risque-t-il pas d’y avoir de longs 
delais d'attente pour le 
dedouanement?

55. L’accord sur les transports 
terrestres entratnera-t-il encore 
plus de bouchons au St-Gothard?

Non, les autorites douanieres sont d'ores 
et dejä en train d'organiser leurs 
procedures et leurs infrastructures de 
maniere ä pouvoir effectuer le 
dedouanement le plus efficacement 
possible. En outre, il faut s'attendre ä voir 
moins de camions aux frontieres ä 
moyen terme, au für et ä mesure du 
transfert vers le rail..

Non. Etant donne qu'une grande partie 
du trafic lourd transalpin sera transfere 
sur le rail, le nombre de camions au St- 
Gothard diminuera meme sensiblement 
ä moyen terme. La majeure partie des 
bouchons qui s'y forment n'est d'ailleurs 
pas due aux camions, mais aux voitures 
de tourisme.
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Transfert vers le rail
56. Le rail pourra-t-il vraiment absorber 

plus de trafic?

57.Comment le transfert de la route 
vers le rail sera-t-il contröle?

58.Qu'est-il prevu de faire si l'on ne 
parvient pas ä transferer les 
camions sur le rail?

59.N'est-il pas irrealiste de vouloir 
atteindre l'objectif de transfert des 
2009?

Oui, car le cadre dans lequel operent les 
chemins de fer ne cesse de s'ameliorer. 
La reforme en vigueur depuis le debut de 
l'annee 1999 accorde dejä plus de liberte 
d'entreprise aux chemins de fer qui sont 
desormais appeles ä faire des offres en 
fonction du marche. Les mesures qui 
accompagnent l'accord sur les transports 
terrestres creent par ailleurs les memes 
conditions de concurrence pour le rail et 
la route. En outre, le soutien specifique 
au trafic combine et des obligations de 
performance imposees par la 
Confederation obligeront les compagnies 
ä plus de rentabilite et de productivite. 
Ces mesures devraient les inciter ä creer 
suffisamment de capacites pour 
transferer autant de trafic lourd que 
possible de la route vers le rail.

La Suisse et TUE vont former un 
observatoire du trafic Charge de suivre 
l'evolution du trafic sur la route et sur le 
rail. Des comptages reguliere des 
vehicules seront donc effectues pour 
pouvoir verifier dans quelle mesure le 
transfert s'opere. Tous les deux ans le 
Conseil federal presentera un rapport sur 
le transfert du trafic.

Le transfert fera l'objet d'un contröle 
permanent. Le Conseil federal devra 
proposer des mesures supplementaires 
au Parlement s'il s'averait que l'objectif 
de transfert risque de ne pas etre atteint.

Le nombre de 650 000 courses de 
camions transferees vers le rail constitue 
un objectif ambitieux. Le Conseil federal 
et Tadministration ne menageront aucun 
effort pour y parvenir des l'ouverture du 
tunnel de base du St-Gothard (vers 
2012), mais honnetement il n'y a pas de 
garantie. Cependant, plus important que 
la date est le fait de savoir que l'objectif 
sera atteint, ce qui est possible gräce ä 
l'accord sur les transports terrestres et 
aux instruments adoptes par la Suisse 
pour assurer le transfert.
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60. Les pertes de temps aux terminaux 
de transbordement dissuaderont 
les transporteurs d’utiliser le rail!

Camions
61.La qualite de l'air se degradera-t- 

elle en raison de la circulation des 
40 tonnes?

62. Les transporteurs communautaires 
beneficieront de contingents pour 
le transit de camions de 40 tonnes 
par la Suisse des 2001. Nos 
transporteurs ne seront-ils pas 
desavantages?

: Une des principales missions de la 
politique de transfert est d’augmenter 
l'efficacite des terminaux de 
transbordement. C'est lä qu'un temps 
precieux peut etre gagne au profit du rail. 
C'est la raison pour laquelle les mesures 
d'accompagnement encouragent le 
developpement des capacites dans les 
terminaux. Mais c'est precisement dans 
ce domaine que nous n'avancerons pas 
en l'absence d'accord, car des capacites 
devront egalement etre mise ä 
disposition ä l'etranger. Nous dependons 
de la cooperation etroite de l'UE et de 
nos voisins.

de 40 tonnes 
Non. D'une part, la redevance routiere 
etant plus chere et le rail plus attrayant, 
le nombre de camions circulant sur les 
routes suisses diminuera 
progressivement. Et d'autre part, les 
transporteurs sont obliges de moderniser 
leurs flottes de camions, car des 40 
tonnes sales paieront une RPLP 
nettement plus elevee que des camions 
propres. A moyenne echeance l'air sera 
donc moins pollue par des emissions 
nocives qu'aujourd'hui.

; Non, car les transporteurs suisses 
beneficient des memes contingents de 
40t que leurs concurrents de l'UE, ä 
savoir 300 000 trajets chacun en 2001 et 
2002 ainsi que 400 000 chacun pour les 
annees 2003 et 2004. On ne saurait 
donc parier de desavantage, au 
contraire: Alors que les transporteurs de 
l'UE ne peuvent utiliser leurs contingents 
que pour le trafic de transit et pour 
l'import-export, les transporteurs suisses 
peuvent en plus les utiliser pour le 
transport interieur, c'est-ä-dire pour des 
trajets ä Pinterieur de nos frontieres.
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63.L'augmentation de la limite ä 40 
tonnes n'est certainement que le 
debut. Quand l'UE nous imposera-t- 
elle les 44, voire les 50 tonnes?

En Suisse, c’est la loi qui fixe les limites 
de poids. Chaque modification serait 
donc soumise au referendum. Certes, 
dans certains pays de l'UE la limite de 
poids depasse les 40 tonnes pour le 
transport interieur. Mais pour le transport 
international c'est la limite des 40 tonnes 
qui s'applique, comme cela est d'ailleurs 
stipule de maniere explicite dans 
l'accord. II apparaTt peu probable que 
cette limite sera relevee dans l'UE. Si 
cette derniere devait neanmoins se 
mettre d'accord sur une augmentation de 
la limite, l'accord ne pourrait etre revise 
qu'avec l'assentiment de la Suisse.

64.Les camions de 40t ne provoquent- 
ils pas plus de dommages aux 
routes qui doivent etre reparees ä 
grands frais?

Non. Ce qui compte pour les routes et 
les ponts ce n’est pas le poids total mais 
le poids par essieu. Mais pour un camion 
de 40t il est inferieur ä celui d'un 28t, car 
la loi exige que les 40t aient au moins 5 
essieux et non pas deux comme un 28t. 
L'introduction des 40t n'entraTne donc 
pas plus de dommages pour les routes.

RPLP
65. Les transporteurs ne vont-il pas 

contourner la RPLP en employant 
plus de camionnettes de 3,5t?

Ce risque ne se pose que dans de rares 
cas. Car une camionnette ne peut 
transporter qu'une infime partie de ce qui 
est Charge dans un camion. II faudrait 
donc plus de camionnettes, plus de 
courses et surtout plus de Chauffeurs 
pour transporter une certaine quantite de 
marchandises. Au total, ce serait bien 
plus eher pour les transporteurs que la 
RPLP.

66. Le St-Gothard ne reste-t-il pas Taxe 
de transit transalpin le moins eher, 
malgre la RPLP?

Non. La RPLP introduit la verite des 
coüts dans le transport routier des 
marchandises et le rend beaucoup plus 
eher. En moyenne le transit ä travers la 
Suisse coütera huit fois plus eher 
qu'aujourd'hui. Les redevances par 
kilometre parcouru sur les axes de transit 
en Suisse et en Autriche seront 
pratiquement au meme niveau. A 
l'avenir, un transporteur reflechira donc ä 
deux fois avant de decider de franchir le 
St-Gothard: selon l'itineraire, le trajet par 
la France ou par l'Autriche coütera moins
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eher.

Interdiction de circuler le dimanche et la nuit
67. A long terme, pourrons-nous 

conserver l’interdiction de circuler 
le dimanche et la nuit?

Oui. L’interdiction de circuler la nuit, 
valable de 22h00 ä 05h00, et 
l'interdiction de circuler le dimanche ont 
pu etre inscrites dans un accord 
international sur les transports terrestres. 
Qui plus est, par reference ä cet accord 
ces deux interdictions figurent desormais 
aussi dans la Loi sur la circulation 
routiere, ce qui les protege encore plus 
qu'avant. Toute modification, toute 
suppression meme, serait soumise au 
referendum et c'est le peuple qui aurait le 
dernier mot.
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De quoi
68.Quel est le contenu de l'accord sur 

le transport aerien?

Transport aerien

69.Quand les compagnies aeriennes 
obtiendront-elles le libre acces au 
marche europeen du transport 
aerien?

70. Que represente l'accord sur le 
transport aerien pour les aeroports 
regionaux, tels que Berne-Belp, 
Lugano ou Sion?

s’agit-il?
La Suisse et l’UE s’accordent 
progressivement l'acces quasi total ä 
leurs marches du transport aerien. Les 
compagnies aeriennes suisses pourront 
desormais desservir n'importe quel 
aeroport de l'UE. Elles pourront aussi 
fixer et amenager leurs horaires comme 
eiles l'entendent. Elles ne sont plus 
tenues de faire approuver leurs tarifs et 
leurs lignes. Des compagnies telles que 
Swissair pourront enfin se battre ä armes 
egales avec leurs concurrentes 
europeennes.

Des l'entree en vigueur de l'accord eiles 
pourront desservir n'importe quel 
aeroport, et vice versa (p. ex. Zürich- 
Paris; Paris-Zürich). Au bout de deux ans 
elles pourront aussi proposer tous les 
vols y compris entre des pays de l'UE (p. 
ex. Geneve-Paris-Madrid ou Paris- 
Madrid). Apres une periode de cinq ans, 
l'octroi de la liberte d'effectuer des vols 
internes dans tous les pays de l'UE fera 
l'objet de negociations.

Dans la plupart des cas, les vols ä partir 
des aeroports regionaux suisses sont ä 
destination de l'UE. Des perspectives 
interessantes s'ouvrent ainsi aux 
aeroports regionaux, dans le cadre de 
leur regiement d'exploitation actuel, car la 
mise en service d'une ligne regionale 
interessante pourra etre envisagee sans 
negociations prealables, des que le 
besoin se fait sentir.

Bruit/securite des avions
71. Les personnes qui vivent ä Non. L'accord sur le transport aerien

proximite des aeroports doivent-ils prevoit une forte liberalisation. 
craindre une augmentation du L'introduction de la liberalisation dans
bruit? l'UE en 1993 le montre bien, le trafic n'y a

pas augmente plus que dans d'autres 
regions du monde et n'a donc pas 
entraTne plus de nuisances. Force est de 
conclure que le demantelement des 
obstacles juridiques aux operations des
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compagnies aeriennes en Europe 
permettra avant tout d'ameliorer les taux 
de remplissage dans les avions et une 
exploitation des lignes plus axee sur le 
marche. Ce sont en effet les facteurs de 
ce type qui rendent cet accord interessant 
sur le plan economique.

72.L’interdiction de voler la nuit sera-t- Non. Le nouvel accord ne modifie pas les 
eile abolie? regles d'exploitation des aeroports;

l'interdiction des vols de nuit en fait partie. 
De nombreux aeroports de l'UE 
appliquent d'ailleurs eux aussi cette 
interdiction.

73. La securite est-elle encore garantie 
si les compagnies aeriennes sont 
exposees ä une concurrence 
accrue?

Oui. En Situation de libre concurrence il 
est important que les memes regles 
s'appliquent ä tous. L'accord sur le 
transport aerien contient une serie de 
dispositions techniques que les 
compagnies suisses et communautaires 
doivent respecter. Outre les contröles 
effectues par les autorites de surveillance 
de l'Etat d'origine des compagnies 
aeriennes, la securite des avions 
etrangers sera aussi contrölee 
regulierement dans les aeroports 
europeens.

74. L'accord creera-t-il des emplois?
Emplois

75. Y a-t-il un risque qu’en cas de 
rapprochement transfrontalier les 
compagnies aeriennes suisses 
delocalisent d'autres emplois ä 
l'etranger?

L'accord ouvrant ä la Suisse l'acces 
pratiquement total au marche du 
transport aerien, de nouveaux emplois 
dans notre pays seront garantis. Gräce ä 
l'accord, plus de liaisons aeriennes 
devraient etre proposees au depart de la 
Suisse, ce qui creera des emplois. 
D'apres les calculs, chaque liaison 
quotidienne en Europe cree 40 emplois 
dans l'aeroport et 40 autres emplois 
indirects dans la region.

La cooperation internationale entre 
compagnies aeriennes est devenue une 
realite dans le monde entier et les 
compagnies suisses n'y font pas 
exception. Elles sont d'ores et dejä 
partenaires dans de telles alliances. Dans 
le cadre de cette cooperation, certaines 
täches ont ete delocalisees alors que 
d'autres ont ete concentrees en Suisse.
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L'accord bilateral devrait plutöt rendre le 
regroupement de certaines täches en 
Suisse plus attrayant, car il fait disparaTtre 
les obstacles administratifs.

Hors taxes
76. Les boutiques hors taxes seront- 

elles supprimees dans les 
aeroports suisses?

Non. L'accord regle le transport aerien. 
Certes, les boutiques hors taxes se 
trouvent dans les aeroports, mais eiles ne 
concernent pas directement le transport 
aerien. Elles sont donc exclues du champ 
d'application de l'accord.

Vols moms chers
77. L'accord sur le transport aerien 

diminuera-t-il le prix des vols?
En principe oui. Les tarifs ne doivent plus 
etre approuves par les autorites. Certes, 
cela ne suffit pas pour rendre les vols 
moins chers, mais les compagnies 
pourront desormais adapter leurs tarifs au 
marche, rapidement et sans bureaucratie. 
L'entree en vigueur de l'accord renforcera 
la concurrence sur les destinations 
europeennes ä partir de la Suisse, les 
prix devraient donc plutöt enregistrer une 
baisse.
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acces aux marches publics dans les pays 
de TUE, notamment ceux passes par les 
communes. II en va de meme pour les 
entreprises communautaires sur le 
marche suisse. Jusqu'ä present, les 
entreprises suisses devaient remplir des 
conditions parfois tres strictes pour 
decrocher de tels contrats, notamment 
presenter des offres nettement plus 
avantageuses. Cette discrimination 
disparaTtra, notamment pour les marches 
passes par les entreprises publiques des 
secteurs de l'approvisionnement en eau 
et en energie, ainsi que des transports et 
des telecommunications.

outre, lors d'un appel d'offres, les 
pouvoirs publics doivent demander que le 
niveau des salaires suisses soit pris en 
compte. Si le contrat est execute en 
Suisse avec de la main-d'oeuvre 
etrangere, la loi sur les travailleurs 
detaches empechera le dumping salarial 
et social.

liberalisation. L'accord mettra fin aux 
discriminations que les entreprises 
suisses rencontrent dans beaucoup de 
domaines.

79. Les entreprises etrangeres qui Les charges sociales sont plus elevees
beneficient de dispositions qu'en Suisse, notamment en Allemagne.
sociales moins strictes n'ont-elles De ce point de vue, l'ouverture profiterait
pas un avantage concurrentiel? donc plutöt aux entreprises suisses. En

Conseauences pour les entreprises suisses
80. Les entreprises locales perdront- 

elles des contrats lorsque les 
pouvoirs publics pourront acheter 
librement en Europe?

Dans beaucoup de secteurs les 
entreprises suisses sont parmi les plus
competitives du monde. En regle 
generale, eiles profiteront de la
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81. Les accords permettent-ils aussi de 
proteger les entreprises locales?

Le traitement preferentiel des entreprises 
nationales est fondamentalement interdit. 
Les contrats doivent etre attribues dans le 
cadre d'une procedure transparente, non 
discriminatoire. En d'autres termes, pour 
l'attribution des marches les 
soumissionnaires des pays de TUE 
doivent etre traites de la meme fagon que 
les soumissionnaires suisses. L'attribution 
doit reposer sur des criteres objectifs, 
ayant un lien direct avec les conditions ä 
remplir et l'execution du projet. A cet 
egard, ce n'est pas necessairement l'offre 
la moins chere qui sera retenue, ce peut 
etre l'offre la plus avantageuse sur le plan 
economique en fonction des criteres 
d'attribution annonces.

82. Les commandes passees aux 
entreprises nationales generent 
des recettes fiscales indirectes. Le 
pays ne perdra-t-il pas une partie 
de ces recettes?

Les finances publiques sont tres 
sollicitees. Soumises ä la concurrence 
d'autres lieux et ä la concurrence fiscale, 
beaucoup de communes et de cantons 
doivent stabiliser, voire reduire, leurs 
impöts pour tirer leur epingle du jeu. Ils 
ne peuvent pas se permettre d'augmenter 
le prix d'une prestation de 10 ou de 20 
pour cent pour ensuite recuperer 3 pour 
cent sous la forme de recettes fiscales. II 
est bien plus important que la Suisse 
reste un lieu d'implantation economique 
interessant, qui cree des emplois 
competitifs. Proteger les entreprises 
locales ne sert ni l'Etat, ni les entreprises 
concernees.

Emplois
83. L'accord represente-t-il un risque 

pour l'emploi en Suisse?
L'ouverture des marches publics permet 
aux entreprises suisses d'exporter depuis 
la Suisse, sans devoir creer une filiale 
dans l'UE. Dans beaucoup de cas, sans 
liberalisation des marches publics les 
entreprises seront obligees d'installer une 
antenne dans l'UE et donc d'y delocaliser 
des emplois.
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Niveau de qualite suisse
84. Les entreprises etrangeres vont- 

elles nuire ä notre niveau eleve de 
qualite?

La qualite de l'offre demeurera une des 
raisons les plus importantes dans 
Pattribution d'un marche. Chaque 
commanditaire est libre d'accorder une 
grande importance au critere de la qualite 
et donc d'accorder sa preference ä une 
offre plus chere, s'il estime qu'elle est 
nettement meilleure sur le plan de la 
qualite. Le dient est roi, meme dans le 
domaine des marches publics. En outre, 
les contrats de marches publics prevoient 
toujours une responsabilite pour la 
prestation effectuee. Le soumissionnaire 
a donc interet ä effectuer un travail 
impeccable, sous peine de devoir le 
payer tres eher plus tard.

Communes
85. Quelles sont les consequences de 

l'accord sur les marches publics 
passes par les communes suisses?

Par rapport ä la Situation actuelle, pour 
les commandes inferieures aux valeurs 
seuils la liberalisation des marches 
publics avec l'UE ne devrait pratiquement 
pas entrainer de changement.
Cependant, il faut s'attendre ä une plus 
grande concurrence internationale pour 
les appels d’offres qui depassent les 
seuils. Mais, dans la plupart des 
communes les contrats de construction 
de plus de 10 millions de francs sont 
l'exception. Par ailleurs, il ne faut pas 
sous-estimer l'avantage competitif des 
soumissionnaires locaux du ä leur 
proximite geographique et leur profonde 
connaissance des conditions locales.
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Obstacles techniques au commerce

86. Que regle cet accord?
De quoi s’agit-il?

Les equipements techniques, les 
machines etc. commercialises en Suisse 
doivent etre contröles pour verifier s’ils 
sont aux normes suisses. Lorsque ces 
produits sont exportes vers l'UE, ils 
doivent etre soumis ä un deuxieme 
contröle, bien que les normes suisses 
soient souvent les memes que dans l'UE. 
Ces examens ä double occasionnent des 
frais supplementaires et des pertes de 
temps. Les exportateurs sont meme 
parfois contraints de refaire ces examens 
pour chacun des pays de l'UE.
En concluant l’accord sur les obstacles 
techniques au commerce, la Suisse et 
l’UE reconnaissent mutuellement leurs 
examens de conformite pour la plupart 
des produits industriels. Dans la majorite 
des cas le certificat suisse suffira donc 
pour exporter le produit vers l'UE.

87. Meme sans accords bilateraux la 
Suisse est un des pays qui exporte 
le plus. Pourquoi cet accord est-il 
tellement important?

II a l'avantage de reduire sensiblement 
les demarches administratives pour les 
entreprises exportatrices, de leur faire 
gagner du temps et de reduire les coüts. 
Le coüt des examens ä double peut aller 
jusqu'ä 1% de la valeur des 
marchandises. Sur un volume 
d'exportation, vise par l'accord, d'environ 
35 milliards de francs, les economies 
realisees se chiffrent ä plusieurs 
centaines de millions de francs. La 
Position de la Suisse sera donc renforcee 
dans le domaine de l'exportation. Et, de 
surcroit, les emplois dans les secteurs 
concernes sont garantis.

88.Est-ce que toutes les prescriptions 
nationales concernant les produits 
feront automatiquement l’objet 
d’une reconnaissance mutuelle?

Non. L'accord ne prevoit pas 
l'equivalence systematique des normes 
nationales. II ne concerne que les 
produits qui sont vises par l'accord et 
dont les prescriptions sont harmonisees 
dans l'UE. Lorsque les normes suisses 
seront reconnues comme equivalentes 
aux normes communautaires, les produits 
suisses pourront aussi etre examines sur 
la base de la legislation suisse. La 
reconnaissance automatique de toutes
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les prescriptions nationales sur les 
produits ne serait possible que si nous 
reprenions le droit communautaire et 
donc si nous acceptions l’ensemble de la 
jurisprudence de la Cour europeenne de 
justice. La Suisse n'est soumise ä aucune 
Obligation de ce type.

Niveau de la protection de l ’environnement
89. Les produits qui repondent ä des 

criteres moins exigeants en matiere 
de respect de securite et de 
l’environnement doivent-ils aussi 
etre admis?

Non. Ne sont concernes que les produits 
dont les prescriptions sont dejä 
identiques ou äquivalentes en Suisse et 
dans l'UE. II est donc impossible qu'un 
produit communautaire qui ne repond pas 
aux normes suisses soit commercialise 
chez nous.

90.Ne pourrons-nous plus adopter de 
normes plus severes en matiere de 
protection de l'environnement pour 
les produits industriels?

La Suisse continuera de fixer elle-meme 
les normes pour les produits. Des 
prescriptions differentes, plus severes 
que celles que connait l'UE, pourront 
toujours etre adoptees, notamment pour 
la defense d'interets superieurs, par 
exemple au motif de proteger la sante ou 
l'environnement.

Contröles frontaliers
91. Les contröles frontaliers et 

douaniers disparaissent-ils aussi 
avec l'accord?

Non. Les formalites douanieres restent en 
place. Seule l'adhesion ä l'UE donnerait ä 
la Suisse le libre acces au marche unique 
de l'UE. Cependant, la reconnaissance 
mutuelle des certificats de conformite 
devrait alleger sensiblement les contröles 
aux frontieres.
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Recherche
De quoi s’agit-il?

92.Pourquoi la Suisse devrait-elle y 
participer en tant que membre de 
plein droit ?

93.Pourquoi la Suisse ne peut-elle 
participer qu’au programme de 
recherche et pas aux programmes 
de formation, au moins aussi 
importants pour nous?

La Suisse participe deja activement aux 
programmes. Toutefois, notre Situation 
est precaire sur le plan institutionnel et 
soumise ä de nombreuses restrictions qui 
ne disparaTtront qu'avec l'entree en 
vigueur des accords bilateraux. La 
participation de la Suisse, ä egalite de 
droits, renforcera la competitivite de la 
recherche suisse et notamment des 
petites et moyennes entreprises.

La Suisse souhaite notamment pouvoir 
aussi participer, ä egalite de droits, aux 
programmes de formation et pour les 
jeunes de l'UE. Bien qu'un accord dans 
ce sens ne fasse pas partie du dossier 
recherche, la declaration finale stipule 
que des negociations sur la conclusion 
d'un accord devront egalement etre 
entamees dans ces domaines. Ce sera la 
fin de la Situation que nous connaissons 
actuellement avec nos "partenariats 
silencieux" dans les programmes 
educatifs europeens, qui ne refletent en 
rien l'imbrication internationale du 
systeme educatif suisse.

Programmes communautaires de recherche
94.Qu’est-ce qu’un programme-cadre Depuis 1984 l'UE finance des

de recherche? programmes-cadre pour la recherche et
le developpement des technologies. Leur 
objectif est de renforcer la competitivite 
de l'economie europeenne et d'ameliorer 
la qualite de vie des citoyens. Les 
innovations sont censees creer de 
nouveaux emplois. Et enfin, les 
programmes contribuent aussi au 
developpement de l'Europe. Le 5e 
programme-cadre (1999-2002) est en 
cours.

95.Pourquoi faut-il des programmes Dans la recherche de pointe il est
europeens de recherche? indispensable de pouvoir cooperer dans

un contexte international. Les coüts et les 
difficultes sont tellement importants dans 
les projets de recherche de pointe qu'il 
est devenu impossible de faire de la 
recherche dans un seul pays. Cela vaut 
plus particulierement pour un petit pays
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96. Que contient l’actuel 5e
programme-cadre de recherche?

97. A combien s'eleve le budget des 
programmes de l'UE et ä quelles 
fins les ressources sont-elies 
employees?

98.Qui peut participer aux 
programmes de l’UE?

comme la Suisse. L'UE a trouve une 
excellente solution en creant des 
programmes de cooperation. Ms ont 
enclenche une nouvelle dynamique et 
abouti ä une cooperation plus etroite 
dans la Science et l'industrie. L'orientation 
de ces programmes a pour objectif de 
permettre ä la recherche et ä l'industrie 
europeennes d'acquerir une position de 
pointe dans des domaines des.

II y a quatre programmes thematiques: 
"Qualite de vie et gestions des 
ressources biologiques" (sciences de la 
vie), "Societe de l'information conviviale", 
"Croissance durable et axee sur la 
competitivite" (technologie industrielle et 
transport); ainsi que "Energie, 
environnement et developpement 
durable".

Le budget s'eleve ä 15 milliards d'euros 
(environ 24 milliards de francs). La part 
du lion, soit 10 milliards d'euros, revient 
au soutien des activites de recherche. 0,5 
milliard d'euros sont consacres ä la 
cooperation internationale. Environ 0,4 
milliard sont affecte ä l'application 
d'innovations. Pour terminer, 1,3 milliards 
d'euros sont affectes ä la promotion de la 
formation et de la mobilite des 
chercheurs.

Les participants sont nombreux. Des 
particuliers, des universites, des 
organismes de recherche, des ONG, des 
entreprises et notamment des petites et 
moyennes entreprises (PME) peuvent y 
participer. Ms peuvent venir d'Etats 
membres, mais aussi de pays associes et 
d'autres pays europeens de l'ancien bloc 
sovietique. Cependant, hormis certaines 
exceptions, le soutien financier est 
reserve aux participants des Etats 
membres et des pays associes.
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Avantages pour les citovens et l'economie
99.Qu’est-ce que les programmes de 

recherche de l’UE apportent aux 
citoyens?

Le 5e programme-cadre soutient 
justement de nombreux projets visant ä 
ameliorer les bases vitales de notre 
societe. La recherche sur la couche 
d'ozone, la lutte contre le cancer ou le 
SIDA concernent tout un chacun.

100. Les efforts de l'UE en matiere de 
recherche se traduisent-ils par une 
croissance economique concrete?

Un des buts importants des programmes 
de recherche de l’UE est de stimuler la 
croissance economique et de creer des 
emplois. Les etudes revelent qu'une 
augmentation des depenses de 
recherche de 100 millions d'euros accroit 
le produit interieur brut de 127 millions 
d’euros en moyenne. II n'y a aujourd'hui 
pratiquement pas de domaines de 
recherche ou de secteurs d’application de 
la technologie de pointe qui, d'une 
maniere ou d'une autre, ne profite pas 
des programmes de recherche 
communautaires. Ceux-ci sont devenus 
un outil important de promotion de 
l'innovation en Europe. Les programmes 
communautaires de recherche devraient 
etre davantage axes sur les petites et 
moyennes entreprises (PME) qui creent 
le plus d'emplois en Europe.

Avantages pour la recherche
101. Mais la Suisse participe dejä aux 

programmes de recherche de l'UE. 
Queis sont, concretement, les 
avantages supplementaires de 
l'accord sur la recherche?

D’une part, les chercheurs suisses ne 
pouvaient pas proposer ou diriger 
formellement des projets dans le cadre 
de l’ancienne participation sur la base de 
projets. Cette discrimination sera 
supprimee. Ensuite, ils auront acces ä 
tous les resultats de recherche des 
programmes-cadres. II s'agit en 
l'occurrence de domaines aussi 
prometteurs que les technologies de 
l'information et la biotechnologie. A ce 
jour, ils n'ont acces qu'aux informations 
concernant des projets ä participation 
suisse. Enfin, la participation de la Suisse 
dans les comites des programmes lui 
permet d'exercer plus d'influence sur la 
conception de la politique europeenne de 
recherche et des technologies.
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Couts
102. Vaut-il la peine de depenser 50 La participation actuelle de la Suisse aux 

millions de francs de plus pour programmes de recherche lui permet 
quelques avantages de plus? d'ores et dejä de recuperer 60% de

l'argent qu'elle y investit. Les retombees 
d'une participation ä part entiere seront 
encore plus importantes. L'experience 
faite par des pays membres tels que les 
Pays-Bas, la Suede ou la Finlande en 
matiere de retombees de la participation 
aux programmes de recherche etaye 
cette affirmation. L'acces libre aux 
resultats de la recherche communautaire, 
dont les investissements s'elevent ä pres 
de 24 milliards de francs dans le 
programme-cadre en cours, devrait valoir 
les 50 millions de francs de plus que la 
Suisse, pays de chercheurs, devra 
debourser chaque annee.


